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1. Dénomination de la fonction 

Assistant statisticien 2-assistante statisticienne 2 
 

Code fonction 
 

2.08.006 

2. But de la fonction  
 
Elaborer des statistiques plus élaborées et présenter les résultats détaillés. 
 
3. Description de la fonction 
 
Les activités principales initiales dévolues à la fonction sont les mêmes que celles décrites pour la 
fonction d’assistant-statisticien – assistante-statisticienne 2.08.002 : 
 
- assurer la gestion de statistiques; 

- élaborer et tenir à jour les tableaux et graphiques de résultats qui vont alimenter des publications 
et des sites internet; 

- faire des recherches à partir de documents et de fichiers; 

- apporter conseils et appui en cas de révision; 

- participer à des groupes de travail. 
 
La principale différence réside dans le fait que l'assistant statisticien confirmé gère des dossiers plus 
complexes et assure, en tout temps, tout l'éventail des activités du poste.avec en sus les activités 
suivantes : 
 
- mettre à jour des publications et préparation des graphiques, tableaux, cartes, etc. pour la mise à 

jour du site internet; 

- rédiger des projets de commentaires pour ces publications; 

- concevoir de nouveaux tableaux, graphiques, cartes; 

- être à même de percevoir si l'adaptation d'une statistique est nécessaire et de la proposer dans le 
cadre de l'élaboration du programme de travail et soumettre ainsi des solutions. 

 
 
4. Exigences de la fonction 
 
Formation de niveau maturité gymnasiale ainsi que plusieurs années d'expérience dans la statistique 
publique ou dans un domaine requérant des compétences connexes, ainsi que la maîtrise des outils 
bureautiques et logiciels spécifiques utilisés. 
 
 
 
 
 

 


